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Dans ce numéro 

Belle et bonne année 

Mesdames, Messieurs,                                

Chers administrés, 

 Cette année encore l’instabilité politique de notre 

pays a impacté le moral des français et 2025 risque de ne 

pas être vraiment plus sereine. La situation mondiale 

n’est guère meilleure mais il faut aller de l’avant et à 

notre niveau essayer de faire le meilleur pour les         

médiovillarois.  

En 2024 nous avons réalisé ou fini de beaux chantiers: 

les trottoirs de la rue de la Chaussée, la maison des 

jeunes… La commission d’animation a  malgré la météo 

réussi la fête du village et c’était un plaisir de vivre ce 

moment de joie et bonne humeur. 

Pour 2025 nous allons poursuivre l’aménagement de    

l’espace public. Nous avons demandé une aide au Conseil   

Départemental pour créer un lieu ouvert autour de la 

maison des jeunes et nous avons programmé des travaux 

au cimetière pour faciliter son entretien. 

Je tiens à remercier les agents techniques et Alice qui 

participent par leur travail  efficace  au bon fonctionne-

ment de la commune ainsi que toutes  celles et ceux qui 

s’impliquent à faire vivre notre village en particulier les 

membres des associations et les bénévoles.... 

Permettez moi un peu tardivement de vous adresser  des 

vœux de bonheur et de bonne santé en mon nom et au 

nom de toute l'équipe municipale . 

    Annick DECAMP 



RÉHABILITATIONÊDEÊL’ANCIENÊPERISCOLAIREÊRUEÊDEÊL’ÉGLISE 

ÊÊÊÊÊÊÊACHATÊD’UNÊNOUVEAUÊCHALETÊPOURÊL’ECOLE 
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Après 

En 2023, le Conseil Municipal a décidé de réhabiliter un bâtiment au centre bourg qui a été une classe 
maternelle puis une cantine pour devenir la Salle des marronniers. Le but est d’avoir une petite salle  
en complément de la salle municipale qui puisse servir à l’ensemble des habitants pour des activités de 
petits groupes ou parfois personnelles en journée. C’est du patrimoine communal et il doit vivre. 

 Les travaux ont permis d’intégrer le garage pour 
ajouter une cuisine et des sanitaires en préservant  
la totalité de la grande pièce.  Le coût des travaux 
est de 131 000€ HT. Nous avons été aidés par l’Etat 
(52 406€) et le Conseil Départemental (44 540€). 
Le reste à charge pour la commune après rem-
boursement de la TVA est de 35 000€. 

L’idée est que des petits groupes de jeunes ou 
d’adultes s’y retrouvent pour des moments   
ludiques ou de  convivialité: repas, goûters, 
jeux de société…. 

LES TRAVAUX  DE  L’ANNEE  2024 

Pour ranger les accessoires de jeu ou les jouets volumineux , les agents techniques avec le renfort de 
Sylvain et Didier ont monté  un 2ième  chalet  près de l’école. Le premier qui a plus de douze ans est 
fatigué. 



LES TRAVAUX  DE  L’ANNEE  2024 

TROTTOIRSÊRUEÊLAÊCHAUSSÉEÊ/ÊRUEÊDUÊPRÉÊMILLOTÊÊÊ 
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ACHAT DE BARNUMS PLIANTS 

En 2021 nous avons refait les trottoirs d’une partie       
de   la rue de la Chaussée en même temps que nous    
renouvelions le réseau d’eau potable avec le concours 
de la Communauté de communes (CCPE). Il y avait  une 
vraie nécessité de créer un troƩoir inexistant dans ceƩe por‐
Ɵon jusqu’à la rue du Pré Millot pour assurer la       sécurité  
des enfants de ce quarƟer qui vont maintenant au  collège ou 
au lycée et rejoignent à pieds l’arrêt de bus place de 
l’église. Cet axe est également souvent        emprunté 
par des groupes de marcheurs qui rejoignent la « coulée 
verte » entre Moyvillers et Estrées. Nous avons deman-
dé à la CCPE d’inscrire dans son             programme 
d’investissement la continuité d’un bas-côté piétons 
pour rejoindre  Estrées par la rue de l’Abbaye. 

Nous avons consolidé le passage des eaux de                 
ruissellement collectées depuis les champs derrière 
la rue du Bocquet et qui traversent les prés pour    
aller vers les fossés d’Estrées-Saint-Denis. 

Attention à la priorité de passage 
pour les  véhicules un peu  larges ... 

Indispensables pour organiser 
fêtes, kermesses, etc...la commune 
en a acheté 3 de taille différente.   
En 2024 ils ont été bien appréciés   
et ont permis de maintenir la soirée 
au début juin 
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HORAIRES D’OUVERTURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE: 

 Réception du public par la secrétaire : 

  Mardi:  14h00  à  18h00 
  Vendredi: 10h30  à  11h30     &     14h00  à  18h00 
 Merci de les respecter et de votre compréhension . 

  Permanences  téléphoniques :                                                                 
 Mardi  & vendredi :  9h00 - 12h00   &  14h00 - 18h00                
      Tél:    03 44 41 31 08  &  07 69  77  98 62                                                                                                                        
 adresse mail:    secretariat@moyvillers.fr  

    Le site internet de la mairie  permet  de retrouver toutes les informations utiles                            
et les renseignements nécessaires à la vie communale au quotidien. 

 DEMANDE DE RENDEZ-VOUS AVEC LES ÉLUS: 

Si vous voulez rencontrer les élus  prenez  rendez-vous au secrétariat pour être certains  de leur                  
disponibilité  Les créneaux horaires à privilégier:   

    Mardi :  14h30  à  17h30   Vendredi :  11h00  à  12h00   &  14h30  à  17h30 

 

 

 

 

     

les  personnes qui désirent se pacser doivent le faire en  mairie.  Cela n’exclut  pas de  passer chez 
un notaire s’ils veulent rédiger une convention adaptée à leur situation particulière . Toutes les 
formalités sont  décrites sur internet.  Prendre rendez vous à la  mairie pour l’enregistrement. 

 v MARIAGE 

 v PACS 

 v  RECONNAISSANCE D’ENFANT AVANT LA NAISSANCE 

Les futurs parents qui ne sont pas mariés doivent s’ils désirent être à  égalité de 
droits  parentaux  reconnaitre leur enfant avant la naissance . Les formalités 
administratives sont plus simples. Mieux vaut ne pas attendre le dernier mois  
de grossesse si   parfois « le petit » arrivait  plus tôt que prévu……………….. 

Les futurs époux doivent venir en mairie pour convenir d’une date de                                                                            
cérémonie et prendre un dossier administratif à compléter avec les                                                           
justificatifs  datés de moins trois mois. S’y prendre à l’avance pour que les   
formalités   puissent  être faites dans  les  bons  délais. 

 
A tous les nouveaux médiovillarois ….. 

Nous vous invitons à venir rencontrer les élus en 
mairie pour faire connaissance et répondre à vos 
questions éventuelles sur la vie du village… 

A bientôt 



VIE PRATIQUE:  DOCUMENTS OFFICIELS 

 CARTES D’IDENTITÉ (CNI)  . 

Faire une pré-demande de CNI en ligne puis prendre rendez vous pour la valider dans l’une des    
mairies équipées d’un dispositif adéquat. (les plus proches: Estrées Saint Denis, (03 44 91 60 91 
ligne directe) Longueil-Sainte-Marie ligne directe : 03 44 41 85 09) puis toutes les villes…. Com-
piègne,  Pont Sainte Maxence …..  

Documents à produire: carte d'identité actuelle ou/et copie intégrale d’acte de naissance, une photo 
d'identité récente conforme , un justificatif de domicile comportant votre nom et prénom de moins 
de 3 mois, le numéro de  pré-demande si vous avez commencé une démarche en ligne.  

          

PASSEPORTS.                                                      

· Photo d'identité de moins de 6 mois conforme . 

· Timbre fiscal:  de 86 € pour une personne majeure; 42€ pour un mineur de plus de  de 15 ans ; 17 € 
pour un mineur de moins 15 ans (que vous pouvez acheter en ligne) 

· Autres documents selon votre situation: majeur, mineur, 1ère demande ou renouvellement. 
 Renseignements accessibles sur:                                                                                                                                               
https://w.w.w.oise.gouv.fr/Demarches-administratives/Passeports 

ACTE DE NOTORIÉTÉ, CERTIFICAT D’HÉRÉDITÉ:    Seuls les notaires sont habilités par 
la loi  à délivrer ces  documents pour engager la succession d’un défunt. 

SORTIE DE TERRITOIRE POUR MINEUR: Le titulaire de l'autorité parentale n'a  pas l'obligation de 
se rendre en mairie . Il complète et signe le formulaire CERFA n° 15646*01,  sa signature étant validée par 
la photocopie de sa pièce d'identité. 

 

 

 

 

 

 

LE RECENSEMENT CITOYEN 

Fille ou garçon, vous devez vous faire re-
censer en mairie durant le trimestre qui 
suit le jour anniversaire de vos 16 ans. 
C’est une démarche  importante pour pour-
suivre des études dans un premier temps   

  L’attestation de recensement:                                                                                                               
Elle est délivrée lors du recensement   sur  présentation du livret de famille  et  d’un justificatif 
de    domicile. Elle est indispensable pour s’inscrire aux examens. 

INDISPENSABLE 
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LÉGALISATION DE SIGNATURE :  Il est important de prendre rendez vous  en mairie. La pré-
sence du maire ou du 1er adjoint (officiers d’état civil) est obligatoire.  Venir avec le document  non si-
gné et une pièce    d’identité. La signature doit être apposée sur le document en mairie 

 

BAC, BEP, CAP etc….et passer d’autres concours ou examens tels que le permis de conduire….. 



Les prélèvements ont lieu de 14h à 18h                                                                 

lundi 10  juin                                                                                                                   
lundi 09 septembre     &    mardi 12 novembre                                                                                                                                                                                        

 NUMEROS  d’URGENCE 
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CONCILIATEUR DE JUSTICE : Madame G. Joinct-Deboves quitte  ses fonctions fin mars. Elle n’aura 
pas     de remplaçant avant l’été. Pour les litiges de proximité ou avec la justice vous pouvez vous  
rendre à la      permanence d’un concialiateur à Compiègne 8, rue de la Sous-Préfecture le lundi ma-
tin  de 9h30 à 11h30 sans rendez vous.  

SERVICES    ou     PERMANENCES 

MAISON DU CONSEIL DEPARTEMENTAL : 15  rue Guynemer à Estrées St Denis       
  le lundi 14h00 à 17h00                                                                                                                                                       
 le vendredi 9h00 à 12h00 & 14h00 à 17h00    tél: 03 44 06 61 61 

 ASSISTANTES SOCIALES  :  pour prendre rendez-vous ,                                                                                         
téléphoner à la MDS de Compiègne (Maison Départementale de la Solidarité) 03 44 10 43 30 

PROTECTION MATERNELLE & INFANTILE:                                                                                                              
renseignements et rendez-vous  à la MDS de Compiègne 03 44 10 40 40 

MISSION LOCALE:    service public de l’emploi de tous les jeunes de 16 à 25 ans                                                                                                               
uniquement sur rendez vous    tél: 03 44 36 34 44      

Missionlocale.compiegne@ml-compiegne.org                                                                                                                                       

CARSAT (caisse d’assurance retraite de l'Oise)  plus de bureau à Compiègne :                                               
nouvelle adresse: 1, place Jean Philippe Rameau  60800 Crépy-en Valois                                                        
Tél : 0891 150 368 (payant) ou 39 60 (gratuit) ou lassuranceretraite.fr site officiel pour la retraite. 

GAZ : GRDF   Urgence: 0 80047 33 33    raccordement: 0 810 224 000 

EAU POTABLE : SAUR  Fuite réseau  03 60 56 40 09  raccordement  03 60 56 40 01 

ELECTRICITE : SICAEO  Urgence: 03 69 24 09 88  raccordement 03 44 926 926  

      

SECOURS & SANTE:   

      
      
   
SECURITE & ECOUTE :                                                                                                                                  

   Enfance en danger : 119 
  Violences conjugales : 39 19                                                                                                           
  Maltraitance personnes âgées ou en situation de handicap : 39 77 

       NUEMRO  UTILE 

   Brigade de proximité d’Estrées-Saint-Denis          
 162, avenue de Flandre   
    Tél: 03 44 91 62 17   



               VIE RELIGIEUSE :  

Père Philippe MONTIER & Abbé Pierre N’Guyen Tri Dung 

ACCUEIL PAROISSIAL: 8 Place Charles De Gaulle 60190 Estrées-Saint-Denis  
Tél: 03 44 97 46 24    ou  shm.estrees@gmail.com                                                        
lundi de 16h30 à 18h30  jeudi de 14h à 16h et samedi  sur rendez-vous 

renseignements  et informations pour les cérémonies sur                                           

La commune de Moyvillers accueille dans la salle       
municipale  l’Etablissement Français du Sang (EFS) qui 
prélève le sang d’environ 80 personnes les  4 ou 5    
après-midi de collecte. Grâce aux donateurs ce sont des 
vies qui sont ainsi sauvées. 

Horaire des prélèvements : 14h à 18h 

      Prélèvements les lundis: 

    13 janvier         31 mars 

    30 juin    22 septembre 

      1er décembre 

Il réunit 2 jeudis par mois des personnes qui souhaitent passer un agréable après-midi en faisant des jeux 

CLUB DU JEUDI 

Il participe avec l’équipe du périscolaire et les  agents de la commune 
à l’organisation des goûters «galette des rois » et de «bûche de Nöel ».  

La mixité des adultes et des enfants  
qui préparent des petits cadeaux pour 
les  plus anciens  en font des moments 
pleins de convivialité. 

Le club se charge de  la confection et de la distribution des colis de Noël  
aux ainés de la commune . 

VIE LOCALE 

   Si vous êtes intéressé  par une visite de l’église,  

    prenez rendez-vous au 03 44 41 32 77 

Vous devez vous adresser en mairie dès de vous avez un projet de construction  (même modeste) ou    une 
modification ou un changement de destination (par exemple terrasse -> véranda). Le type de demande 
d’autorisation vous sera indiqué par la secrétaire. Cela vous évitera de remplir des documents inadaptés. 
Pour revendre votre bien , il vous faudra impérativement fournir les autorisations en règle et une              
attestation d’achèvement de travaux.  Nous vous demandons de régulariser si besoin. Il s’agit d’égalité   de 
traitement vis-à-vis de ceux qui sont dans la conformité…  
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URBANISME 

         ACHAT GROUPE GRANULES BOIS:                                                                         
Un feuillet libre est inséré dans ce bulletin avec les informations et modalités 
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AGENDA    2025 

La vie du village se fait avec la participation de tous… Retenez ces dates et venez nous rejoindre: 

Þ Pâques samedi 19 avril  « Chasse aux œufs » pour les enfants de 2 à 10 ans  

Þ Dimanche 4 mai Brocante organisée par l’Association «Les Galopins» dans les rues de la                 
commune .  

Þ jeudi 8 mai à 11h  célébration de la victoire du 8 mai 1945  mairie/monument aux Morts  suivie 
d’un apéritif 

Þ mai et mois suivants:  « Fête des voisins » à organiser par quartier ou rues……. 

Þ Samedi 7 juin à partir de 17h « Fête au village »  dans le parc de la mairie. Animations, DJ et repas 

Þ Week end 20/21 septembre: visite guidée de l’église pour les journées du Patrimoine 

Þ Lundi 11 novembre à 11h célébration de la signature de l’Armistice 1918  mairie/monument aux Morts 
suivie d’un apéritif 

  Pour les habitants de Moyvillers :                Pour les personnes venant de l’extérieur : 

 location couvrant 2 jours   230 €    460 €    
 location couvrant 3 jours  290 €   505 € (Pâques, Pentecôte,  ponts.. ) 
 location d’une journée   130 €   260 €        

Il faut ajouter la consommation d’électricité sur relevé de compteur.                      
Les tarifs comprennent la salle et ses équipements, le mobilier et la vaisselle.  
Début de location vendredi à 16h30 après état des lieux.                                                       
Fin de location lundi début de matinée après état des lieux . 

Le locataire doit fournir un justificatif  d’assurance responsabilité civile . Le règlement sera réclamé après 
la location par un courrier de la trésorerie de Compiègne.Il n’y a plus de paiement en espèces. 

LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE: TARIFS  2025 

 Les dates d’autres manifestations seront précisées ultérieurement .  

 Vous serez informés par  « Alerte citoyens » et des distributions dans les boites aux lettres.  

   Si vous avez une date  précise à laquelle vous souhaitez réserver la salle, mettez une option 
que vous pourrez annuler si  vous ne finalisez pas votre projet. ...Pour cela contacter la             
secrétaire qui vous donnera les informations nécessaires. 

 

ACTIVITES  A  LA  SALLE 

 Pour avoir toutes les informations concernant la commune, inscrivez 
vous à « ALERTE CITOYENS »au secrétariat c’est gratuit…. 

Durant la semaine , la salle est occupée par des associations diverses.  En journée il y a de l’aquarelle et 
de la  tapisserie. En soirée une nouvelle activité sportive le « cross training» a commencé en septembre 
2024. Plus de 90 personnes hommes et femmes de tous âges sont inscrits et « souffrent » le mardi  et le 
jeudi pour rester en forme. Il y a 3 séances à partir de 18h00: contact Mr Panella 06 12 73 04 98. 
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SORTIE SCOLAIRE DE FIN d’ANNEE: Le MUDO (Musée de l’Oise) 

 

Outre l’enseignement classique l’école maternelle et primaire propose d’autres centres d’intérêt aux 
enfants pour qu’ils développent leur propre personnalité. 

En janvier un musicien des «Centres Musicaux Ruraux»  est venu initier au chant les enfants du RPI. 
Les élus étaient au rendu final. C’était un moment joyeux et très sympathique.  

En janvier 2024 ils ont également profité du grand air et de la neige…. 

Le MUDO est un musée situé au cœur de Beauvais, au pied de la cathédrale, dans l'an-
cien palais épiscopal, classé monument historique. Il présente des collections d’art.  
Des ateliers sont proposés aux scolaires pour les aider à apprécier les œuvres exposées. 

Les enseignantes  s’efforcent de proposer aux enfants des projets pédagogiques nouveaux. Chaque année : en 2024 il y 
a eu aussi une représentation de danse à la Manekine, un théâtre à Rémy et une sortie au musée d’Hétoménil……. 
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On mange avec les copains 
et les copines et on mange 
à sa faim 

A Moyvillers au Péri on y 
mange du bon riz, Au Péri 
j’ai  jamais autant rit. 

On aime jouer dans le périscolaire                     
on aime bien manger, on aime les décos           
On aime jouer avec le matériel du péri,                       
on aime dessiner,                                                                 

La cantine d’Arsy  a ouvert à la rentrée 
de septembre. C’est un confort pour les 
enfants et les accompagnantes puisque 
cela permet de faire un seul service  dans 
chaque  commune et la  
récréation est un peu plus 
longue.. 

La chasse aux 
œufs  mais où 

est le soleil? 

Merci Danielle pour ton 
aide et tes bons conseils 
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DateÊretenueÊ:ÊleÊ4ÊmaiÊ2025.ÊPourÊunÊcomplémentÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
d’ÊinformationsÊcontactezÊnousÊ:ÊMailÊ:ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ

lesgalopins60@gmail.comÊouÊsurÊFacebookÊAPEÊlesÊÊ
galopins. 

L'association des parents d'élèves « Les Galopins », composée d'une 
équipe joyeuse et motivée,  souhaite améliorer le quotidien à l'école et 
d'animer la vie scolaire et extra-scolaire des enfants du                                  
RPI Arsy/Moyvillers, mais aussi solidifier les liens des enfants et des  
parents entre eux, créant des moments mémorables de convivialité. 

Événements année 2024-2025 : 
 
· CréaƟon de parcours d’acƟvité dans les 2 écoles 
· FormaƟon aux gestes de premier secours 
· Boom des enfants 
· Première brocante à Moyvillers 
· Kermesse  
· Halloween défilé et vente de box 
· Marché de Noël  
· Spectacle au théâtre à moustache à Compiègne 
· Vente de crêpes et gâteaux St Michel pour                    

financer les acƟons  

4 mai 2025 : 2ème BROCANTE
  

Réservation 06.09.75..16.92 / 06.89.19.22.44 



     CALENDRIER  2025ÊDE COLLECTE DES DECHETS 

Encombrants                                                                                                                              
uniquement sur rendez-vous sur ccpe-encombrants.fr                                              
ou 08 05 69 16 69  du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00  

Ordures ménagères                                                   
le mercredi matin 

Tri sélectif                        
le lundi matin 

Verre & textiles                                                                                                             
Des points d’apport volontaire (PAV)                                                                   
sont répartis dans la commune 

Déchets verts          
Le vendredi ma-

Mercredi Samedi Samedi Mardi Jeudi Dimanche 
Jeudi Dimanche  Mercredi Vendredi Lundi 

Vendredi Lundi  Jeudi Samedi Mardi 
Samedi Mardi  Vendredi Dimanche Mercredi 

Dimanche Mercredi  Samedi Lundi Jeudi 
Lundi Jeudi  Dimanche Mardi Vendredi 
Mardi Vendredi  Lundi Mercredi Samedi 

Mercredi Samedi  Mardi Jeudi Dimanche 
Jeudi Dimanche  Mercredi Vendredi Lundi 

Vendredi Lundi  Jeudi Samedi Mardi 
Samedi Mardi  Vendredi Dimanche Mercredi 

Dimanche Mercredi  Samedi Lundi Jeudi 
Lundi Jeudi  Dimanche Mardi Vendredi 
Mardi Vendredi  Lundi Mercredi Samedi 

Mercredi Samedi  Mardi Jeudi Dimanche 
Jeudi Dimanche  Mercredi Vendredi Lundi 

Vendredi Lundi  Jeudi Samedi Mardi 
Samedi Mardi  Vendredi Dimanche Mercredi 

Dimanche Mercredi  Samedi Lundi Jeudi 
Lundi Jeudi  Dimanche Mardi Vendredi 
Mardi Vendredi  Lundi Mercredi Samedi 

Mercredi Samedi  Mardi Jeudi Dimanche 
Jeudi Dimanche  Mercredi Vendredi Lundi 

Vendredi Lundi  Jeudi Samedi Mardi 
Samedi Mardi  Vendredi Dimanche Mercredi 

Dimanche Mercredi  Samedi Lundi Jeudi 
Lundi Jeudi  Dimanche Mardi Vendredi 
Mardi Vendredi  Lundi Mercredi Samedi 

Mercredi   Mardi Jeudi Dimanche 
Jeudi   Mercredi Vendredi Lundi 

Vendredi  Lundi  Samedi  

JANVIER                                                                                                                FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN 

Dimanche 
Lundi 
Mardi 

Mercredi 
Jeudi 

Vendredi 
Samedi 

Dimanche 
Lundi 
Mardi 

Mercredi 
Jeudi 

Vendredi 
Samedi 

Dimanche 
Lundi 
Mardi 

Mercredi 
Jeudi 

Vendredi 
Samedi 

Dimanche 
Lundi 
Mardi 

Mercredi 
Jeudi 

Vendredi 
Samedi 

Dimanche 
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 JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE 
1 Mardi Vendredi Lundi Mercredi Samedi Lundi 
2 Mercredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche Mardi 
3 Jeudi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi Mercredi 
4 Vendredi Lundi Jeudi Samedi Mardi Jeudi 
5 Samedi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi Vendredi 
6 Dimanche Mercredi Samedi Lundi Jeudi Samedi 
7 Lundi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi Dimanche 
8 Mardi Vendredi Lundi Mercredi Samedi Lundi 
9 Mercredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche Mardi 

10 Jeudi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi Mercredi 
11 Vendredi Lundi Jeudi Samedi Mardi Jeudi 
12 Samedi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi Vendredi 
13 Dimanche Mercredi Samedi Lundi Jeudi Samedi 
14 Lundi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi Dimanche 
15 Mardi Vendredi Lundi Mercredi Samedi Lundi 
16 Mercredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche Mardi 
17 Jeudi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi Mercredi 
18 Vendredi Lundi Jeudi Samedi Mardi Jeudi 
19 Samedi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi Vendredi 
20 Dimanche Mercredi Samedi Lundi Jeudi Samedi 
21 Lundi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi Dimanche 
22 Mardi Vendredi Lundi Mercredi Samedi Lundi 
23 Mercredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche Mardi 
24 Jeudi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi Mercredi 
25 Vendredi Lundi Jeudi Samedi Mardi Jeudi 
26 Samedi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi Vendredi 
27 Dimanche Mercredi Samedi Lundi Jeudi Samedi 
28 Lundi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi Dimanche 
29 Mardi Vendredi Lundi Mercredi Samedi Lundi 
30 Mercredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche Mardi 
31 jeudi Dimanche  Vendredi  Mercredi 
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RAPPELS UTILES:  
    Les ramassages ont lieu souvent tôt le matin, il est donc recommandé de sortir les bacs la veille au soir.        
En cas de gros coup de vent annoncé  éviter de sortir les poubelles qui risquent de se renverser. Vous êtes 
responsables de vos déchets et devrez les ramasser. 
    Le verre: Les PAV collectent uniquement les bouteilles, bocaux, pots, flacons vides sans bouchon ou      
couvercle.                                
   Les déchetteries sont ouvertes du mardi au samedi de 9h à 12h & 14h à 18h et le dimanche de 9h  à  12h.  
Vous pouvez y déposer en plus des déchets classiques les polluants, déchets spéciaux et appareils        
électriques ou électroniques dans des containers spéciaux.. Les appareils électroménagers peuvent être 
apportés aux recycleries pour être réparés si possible et revendus à petit prix pour une seconde vie. 

     CALENDRIER  2025ÊDE COLLECTE DES DECHETS (2ième semestre) 



LAÊNOUVELLEÊCASERNEÊDESÊPOMPIERSÊDEÊLAÊPLAINEÊD’ESTREES 

 Le 12 mars 2024 a eu lieu « la pose symbolique de la pre-
mière pierre » par Madame Nadège Lefevre Présidente du 
Conseil Départemental. du nouveau centre de secours de la 
plaine d’Estrées situé dans la ZAC du Poirier.de Moyvillers.     
Il est nécessaire au bon exercice de la mission des soldats du 
feu  et du  secours aux personnes. L’ancien datait de 1988 et 
n’était plus conforme. 

le 12 novembre 2024 les sapeurs pompiers ont emménagé dans leurs nouveaux locaux et l’inauguration 
officielle a eu lieu le 13 décembre. La nouvelle structure de 1334 m² permet un meilleur accueil des 
hommes  et surtout des femmes et des mineurs avec des vestiaires bien adaptés à la mixité ainsi  que 
des équipements performants pour assurer leur entrainement et leur formation. Le terrain de 5800 m²  
a été cédé au Département de l’Oise à l’euro symbolique par la Communauté de Communes  qui est en 
charge de l’aménagement des zones d ‘activité. Madame la Présidente du Département de l’Oise, qui est 
garante  de la sécurité des habitants  et des biens a rappelé que le coût global de cet investissement  
est de 3,3 millions d’euros TTC et que l’Etat a apporté un soutien de 516 500 €. Messieurs le Sous préfet 
de Compiègne, le Président et le Directeur Départemental du SDIS ainsi que Madame la Présidente et 
les Maires de la Communauté de communes étaient présents à l’inauguration de ce bel équipement. 

 

Au printemps, une journée « portes ouvertes » aura lieu pour les habitants du    
secteur. Les parents et les enfants sont invités à y aller . Des ateliers et des        
manœuvres seront proposés pour faire découvrir la vie de sapeur pompier         
professionnel ou volontaire et naitre des vocations. 
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La Communauté de Communes (CCPE ) dont l’accueil est situé 1 rue de la Plaine    
à Estrées-Saint-Denis  adresse régulièrement des bulletins à tous les habitants du 
territoire pour les informer des travaux et services qu’elle engage      .                                   
Tél standard: 03 44 41 31 43 

LE CENTRE AQUATIQUE devenu  AQUAPLAINE 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  -  CCPE : PARTENAIRE  ESSENTIEL 
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MOBILITÉ 

Elle rédige actuellement le PLUIh (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et de l’habitat) qui intègre 
les  PLU actuels de toutes les communes membres mais en les mettant en conformité avec les nouvelles lois         
encadrant l’accès au logement (loi ALUR) et en réduisant l’artificialisation des sols (loi ZAN). Des enquêtes    
publiques auront lieu dans les communes  avant l’approbation du document…. 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

La ligne de bus « HOPLA » allant de  Remy à la ZAC Paris Oise de Longueil-Ste-Marie et desservant          
14  arrêts circule depuis un an. Elle est  accessible gracieusement à tous les habitants et est de 
plus en plus utilisée.  C’était une demande des entreprises locales pour faciliter l’accès  aux lieux 
de travail. Le QR code vous permet d’avoir toutes les infos utiles.                .                                                                 
Horaires sur www.oise-mobilite.fr 

Toutes les stations de vélos électriques en libre service devraient 
être opérationnelles au  printemps. Celle de la ZAC du Poirier de 
Moyvillers le sera très prochainement 

Il est  à nouveau ouvert depuis le 1er février après un an de  fermeture.  
La majorité des travaux concernait les vestiaires pour les scolaires la 
structure du bâtiment et les appareils pour le traitement de l’eau et de 
l’air. Leur bon fonctionnement est essentiel car ils assurent la qualité de 
l’eau des bassins et de l’air ambiant que l’on respire.  Ces mécanismes 
sont  très coûteux et  nécessitent aussi un entretien performant.  C’est la 
santé qui est  en jeu.  

Dans un souci de maitrise de consommation des énergies une moquette 
solaire complète les travaux  et devrait produire suffisamment  de      
calories  pour diminuer réellement le coût du fonctionnement de  
l’équipement.  Au budget de la CCPE  il est prévu une participation     
de 500 000€ annuels pour équilibrer les comptes de la société RECREA 
qui assure le service dans le cadre  d’un marché public.  Sauna & hammam 
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  Le stationnement des voitures:  Les trottoirs sont faits pour sécuriser la  
circulation des piétons. Vous serez responsables en cas d’accident sur la 
route si votre véhicule a gêné l’accès au trottoir d’un piéton et  il y a de plus 
en plus de marcheurs…..  Le stationnement des véhicules  doit se faire à  
l’intérieur de la propriété  dès que c’est possible…. 

 La circulation des poids lourds est interdite dans le bourg ( sauf livraison et autorisation) et leur      
stationnement  totalement interdit sur les trottoirs. La gendarmerie pourra verbaliser les infractions.  

L’ENVIRONNEMENT et LA SANTÉ 

Les bruits de moteur:      Rappel de  l’arrêté du Préfet de l’Oise:                                                                                                                            

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils     
susceptibles de causer une gêne anormale pour le  voisinage en raison de leur intensité sonore telles 
que   tondeuse à   gazon,  tronçonneuses, perceuses….  Ils ne peuvent être effectués que :                                                                                    
Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30                                                                                                                     
les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00                                                                                                                            
les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 .    Les tronçonneuses sont interdites le dimanche . 

RESPECT DES LIEUX PUBLICS  et  DES  VOISINS 

Nos amis les chiens:  Les promener fait partie du bien être mais  tenez les 
en laisse et munissez vous d’un sac à crottes. !!! Pensez aux enfants et aux 
agents municipaux…...Ils sont interdits dans le parc de la mairie 

 

Ces dernières années la météo  a considérablement pénalisé le travail des agents 
municipaux . Nous  rappelons  que le balayage des trottoirs surtout par temps 

de neige et le désherbage des pieds de murs restent au riverain. L’élagage régulier des arbres et ar-
bustes débordant sur l’espace public (trottoir, rue, sente) est obligatoire et peut être opéré à vos frais 
en cas de non respect. Les          végétaux  doivent être coupés à l’aplomb des limites de l’alignement sur 
une hauteur de 5 m. 

HAIES et DESHERBAGE 

ATTENTION AUX FRELONS AIATIQUES ET MOUSTIQUES TIGRES 
 

Taille env. 3 cm                                      
thorax noir avec une 
bande jaune orange                                                                                                                
pattes jaunes à l’extrémité                                                   

Dangereux pour l’homme et pour les insectes pollinisateurs dont les abeilles, il ne faut pas hésiter à 
signaler les nids en mairie dès leur apparition (parfois très haut dans les arbres). Il faut les détruire  au 
printemps pour éviter leur prolifération.  

Nid de frelons asiatiques 
pouvant peser jusq’à 80kgs 

Il peut transmettre des maladies virales et neurologiques telles que la dengue et le     
chikungunya. Il est silencieux diurne contrairement aux autres moustiques. Il est rayé 
noir et blanc.   Pour éviter sa prolifération il faut détruire ses lieux de ponte en vidant et 
retournant les seaux,  les coupelles , les vases….. 
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LA FÊTE COMMUNALE DU 1 JUIN 

Poulet basquaise 

Avant d’accueillir les mediovillarois, il y a beaucoup  de travail…  
merci à tous ceux qui sont venus prêter mains fortes pour mon-
ter les barnums et préparer la salle de la mairie à cause de la 
météo …. 

Le succès de la fête du village de 2023  a incité la 
commission des fêtes du conseil municipal à péren-
niser cette manifestation qui rassemble les habitants 
et leur permet de mieux se connaitre. Plus de 200 
personnes adultes et enfants se sont inscrits et ont 
participé malgré une météo assez peu agréable. 

Oignons, poivrons  , tomates,                                                                      
ail , herbes huile  et…….                                        

morceaux de poulet 

 

 2024 c’est l’esprit sportif en accord 
avec les prochains jeux olympiques qui 

a été à l’origine de saynètes 
avec « une arrivée de la 
flamme » à Moyvillers…..   

le parc de la mairie avec sa tyrolienne et ses 
balançoires permet d’ajouter des animations 
temporaires comme une structure gonflable  
pour les plus jeunes, une table de ping-pong, 
un molkky, du badminton…..  
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              1er juin 2024 
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C’était le 1er juin !!!..  il a fallu quand même enfiler 
les doudounes pour supporter les températures 
« d’été » 



Des distractions plus saines étaient offertes aux médiovillarois avec la société d’archers et l’équipe de 
football. 

Les hommes avaient aussi pour habitude de se         
retrouver au café afin de discuter ou de jouer aux 
cartes. Au début du 20ème siècle, pour une popula-
tion de 460 habitants, on pouvait dénombrer cinq 
cafés situés 1 rue de Lamorlaye, 57 rue des                     
Sablons, 122 rue de la Chaussée, 508 rue des                
Sablons (« Aux deux Arrêts ») et enfin au Bois de          
Lihus à l’emplacement de la station-service. Ce 
dernier avait succédé à une auberge existant déjà 
au 18ème siècle. Cette profusion d’estaminets,                  
entrainant dans certaines régions une recrudes-
cence de l’alcoolisme, était générale ; entre 1830  
et 1896, on était passé en France de 280 000 à            
450 000 débits de boissons ! 

Autrefois les contacts entre les habitants de Moyvillers étaient nombreux par le biais de distractions  
communes et de divers événements qui se déroulaient au cours de l’année. Cette vie communautaire       
va s’amoindrir avec l’évolution de la société et, en particulier, avec l’apparition de la télévision dans        
les foyers : chacun a alors tendance à rester chez soi. 

LOISIRS ET TRADITIONS D’ANTAN. 

Depuis des siècles avaient lieu des veillées au cours desquelles des habitants se réunissaient pour se       
livrer ensemble à divers travaux. Nous trouvons dans les archives la déclaration d’un vol commis en 
1810 chez une villageoise pendant qu’elle était en train de filer à une veillée. A la belle saison, il n’était 
pas rare de voir des voisins se regrouper devant leurs maisons pour commenter les derniers             
événements survenus dans la commune : certains avaient d’ailleurs fixé des bancs sur le trottoir            
(il en  subsistait un rue du   Bocquet dans les années 1970). 
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Café du 1 rue de Lamorlaye 

L’équipe de football « L’Etoile Sportive » est née en mars 1948. Elle remportera rapidement de         
nombreux succès malgré les difficultés : le 29 août 1948, le déplacement des joueurs pour se rendre à 
un match à Léglantiers (15 kms) a lieu à bicyclette. Le terrain de football se situait dans le prolonge-
ment de la rue Neuve, près du bois avant d’être transféré vers le Pré Millot. Son inauguration a lieu      
le 21 mai 1950 et on lui donne le nom de Gaston Benoit, directeur décédé de la sucrerie de Francières 
qui avait apporté son soutien à l’équipe ; la cérémonie s’est clôturée par un match entre l’Etoile       
sportive et la  formation de l’association sportive du ministère de l’Intérieur. . A la fin de l’année 1949, 
l’équipe était composée de Pierre Schamberger,  Paul et Daniel Desain,  Claude Gaspard,   Marcel Polin,  

 (la subvention de l’année 1948 est octroyée aux archers d’Arsy et Moyvillers). 

Nous ne possédons aucune information sur la création de la compagnie 
d’archers de Moyvillers mais le tir à l’arc en tant que jeu d’adresse 
existe depuis fort longtemps (la première compétition recensée date   
de 1583). Après avoir été dissoutes et interdites pendant la Révolution, 
les compagnies se sont reconstituées progressivement à partir de 1810. 
Chaque société avait son drapeau. Celui de Moyvillers est conservé à    
la mairie.  Le tir était pratiqué dans un jardin d’arc qui se trouvait au 
niveau du numéro 157 de la rue de la Chaussée. La société n’est plus 
mentionnée dans les registres municipaux à partir de 1955. Il est      
possible qu’elle ait fusionné avec une autre.  
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Le 1er janvier, la clique de Moyvillers (ensemble composé de tambours et de         
clairons) venait donner une aubade, de bon matin, à la porte du maire et des con-
seillers municipaux. A l’origine, la clique de Moyvillers était une petite formation      
comprise au sein de la fanfare d’Estrées-Saint-Denis. En 1959, après la séparation 
des deux formations, Marcel Boulefroy annonce son intention de créer une société 
de musique « La fanfare de Moyvillers ». Il va transformer une modeste clique en   
un ensemble musical d’une certaine importance auquel se joindra une troupe de    
majorettes habillées grâce aux talents de couturière de son épouse Odette. De    

nombreux  enfants de Moyvillers pourront apprendre la musique. En 1973, La fanfare quitte Moyvillers 
Moyvillers pour Estrées-Saint-Denis. 

Le 3 janvier débutait la neuvaine de Sainte Geneviève, patronne secondaire de la     
paroisse. Ce culte de Sainte Geneviève qui existait depuis des siècles était entretenu 
par une confrérie et de nombreux pèlerins venaient se recueillir devant ses reliques 
(volées à la fin des années 1960) et sa statue au pied d’argent tout au long de  l’année. 
Un cantique chanté lors des cérémonies comprend cette strophe :  

 « Dans nos cantons l’affreuse épidémie,    Partout semait la mort et la terreur                                                
Ô Moyvillers, dit quelle main chérie ,       Te préserva du fléaux destructeur ».  

Il s’agit vraisemblablement d’une allusion aux épidémies de choléra qui ont frappées 
la région au début du 19ème siècle en faisant de nombreuses victimes (13 morts à 
Francières) mais ont épargnées Moyvillers. 

A l’approche de la fête de Pâques, pendant la période de silence des cloches imposée par la liturgie les 
Vendredi et Samedi Saints, les enfants de chœur parcouraient les rues matin, midi et soir en agitant des 
crécelles. L’après-midi  du Samedi Saint, munis d’un grand panier d’osier, ils allaient de porte en porte   
collecter œufs et friandises. Cette collecte était ponctuée, devant chaque porte  qui s’ouvrait, par un 
chant sur l’air de l’Alléluia de Pâques auquel avait été  appliqué des paroles profanes :  

crécelle 

Alléluia du fond du cœur, N’oubliez pas les enfants de chœur          
Alléluia, Alléluia, Alléluia. 

Mettez des œufs dans notre panier, Et des gâteaux de l’autre côté,       
Un jour viendra, Dieu vous le rendra                                                                          
Alléluia, Alléluia, Alléluia  

Les œufs collectés étaient vendus à un boucher-charcutier, l’argent partagé entre les enfants de chœur. 
 

Début juin avait lieu de grandes réunions de famille à l’occasion des      
communions solennelles. Les festivités se poursuivaient toute la   
journée : la messe, précédée d’une procession des communiants entre 
la rue Neuve (emplacement de l’ancien presbytère) et l’église, était 
suivie du repas de famille puis des vêpres l’après-midi. En dehors du 
caractère religieux cette cérémonie a marqué pendant longtemps       
le passage de l’enfance au monde des adultes et à celui  du travail. 
N’oublions pas qu’en 1874, l’âge légal du travail était 12 ans, il passera 
à 13 ans (1882) puis 14 ans (1936) et enfin 16 ans (1973). 
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Marcel Covet, Delahoche, Jean Debeaupuis, Michel Nattier, Clibow, Pierre Rigaut. En mai 1952, la                             
municipalité  organise une réception pour accueillir les joueurs champions de 4ème Division. On ne 
trouve plus trace de l’équipe à partir de 1955 sans connaitre les motifs de sa disparition.                       
L’année est ponctuée par certaines manifestations traditionnelles. 

 



La quiétude des habitants était parfois perturbée par le             
tambour-afficheur. Celui-ci était chargé d’ annoncer et      
d’ afficher les plis communiqués par la mairie. Avant             
l’affichage, l’annonce était faite  à haute voix dans chaque 
rue à des  emplacements précis après avoir alerté la popu-
lation par un roulement de tambour (il sera remplacé par 
une cloche). Cette pratique a cessé à la fin des années 
1980. 

Démonstration des « Aiglons Dyonisiens » 1962.   

En 1923 « dans le but d’encourager les enfants à une meilleure fréquentation     
scolaire et stimuler leur goût au travail et de les récompenser suivant leur      
mérite, le conseil municipal décide qu’une distribution de prix sera organisée en 
fin d’année scolaire ». Cette distribution revêtait une certaine solennité:             
le maire, entouré des conseillers municipaux, siégeait sur le perron de l’école et, 
à l’appel de son nom, l’élève méritant gravissait les marches pour venir recevoir 
son prix (un livre) des mains de l’édile.  La distribution des prix a été supprimée 
en 1971. 

Au début des années 1970, le Comité     
des Fêtes et Loisirs de Moyvillers 
(association loi 1901) avait été créé. Son 
fondateur Bernard Corbin à partir de 
1984, instaure début septembre de chaque 
année une foire artisanale dans le centre 
du village. Cette manifestation permettait 
de redécouvrir les  métiers et activités 
d’antan grâce notamment au  prêt d’outils 
agricoles anciens. La batteuse ci-contre 
permettait de séparer le grain et la paille 
avant l’apparition de la moissonneuse– 
batteuse. 

Au mois de juillet avait lieu la fête patronale. 
D’abord fixée au  dimanche qui suit la Saint Martin 
d’été  (4 juillet), la date sera reportée au deuxième 
dimanche de juillet afin de pouvoir encore bénéfi-
cier des attractions foraines lors de la Fête           
nationale. Un concert sur la place de l’église était 
parfois suivi d’une animation sportive ou tradition-
nelle. La  journée  se terminait par un bal  public.  
Le 13 juillet, une retraite  aux flambeaux  réunissait 
de nombreux adultes et  enfants. La  matinée du 14 
juillet était réservée à un défilé  avec un dépôt de 
gerbe au monument aux morts, l’après-midi était 
consacrée à des jeux pour adultes et enfants : tir à 

la corde, courses en sacs…et  le plus difficile le mât de cocagne (au sommet d’un mât rendu glissant 
étaient suspendus des lots qu’il fallait aller décrocher).  Les festivités se clôturaient par un bal.     
Devant la baisse d’intérêt  la fête   patronale est supprimée en 1994. 

 

 



L’ORDRE DE MALTE  

LE SECOURS CATHOLIQUE : 

LES RESTOS DU CŒUR   

Afin de maintenir un lien entre les médiovillarois, la 
municipalité va alors organiser divers événements : 
pique-nique et méchoui dans le parc de la mairie, 
soirée musicale, … et depuis deux ans « la Fête du 
village » avec un repas ouvert à tous les habitants. Il 
est aussi possible de participer à de nombreuses 
activités dans la salle communale ainsi que, deux 
fois par mois à des réunions conviviales autour de 
jeux de société. 

 1985 Son & lumière Centenaire de Victor Hugo 
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Elle était précédée la veille par un spectacle son   
et lumière de grande qualité grâce au prêt gracieux 
des techniciens et du matériel technique de la ville 
de Villeneuve la Garenne. L’histoire était enregis-
trée et des habitants de Moyvillers assuraient tous 
les rôles  sur scène.  Le président et son fils       
passionnés de cheval invitaient chaque année des 
cavaliers  et parfois des personnalités partageant 
leur passion (Hugues  Auffray). ou d’autres comme 
« le Big Chief » du centre équestre de  Maignelay et 
ses spahis. Il a cessé son activité en 2006. 

****************************************************************************
 ASSOCIATIONS CARITATIVES  

Outre l’aide connue qu’il peut apporter, il s’adapte aux besoins nouveaux de notre société. 
L’équipe locale du Secours catholique propose aux familles une aide dans l’accomplissement des 
démarches administratives et peut accompagner les personnes aux revenus modestes pour     
monter des dossiers afin d’obtenir une prise en charge des travaux de réhabilitation de leur        
logement. Il agit aussi dans les domaines de l’accompagnement scolaire, de l’alphabétisation et    
de la visite aux personnes isolées.    Contact : 06 86 42 50 47 
 

Le magasin solidaire « La ronde du Vêt » 2 rue Guynemer à Estrées-Saint-Denis, ouvert à tous, per-
met d’acquérir des vêtements de seconde main à des prix très modestes. 

Nouveaux horaires d’ouverture pour la vente et le dépôt de vêtements : 
Lundi de 13H30 à 16H30  et Vendredi de 15H00 à 18H00 
1er et 3ème samedi du mois de 9H00 à 12H00. 

L’épicerie sociale itinérante de l’ordre de Malte peut fournir une aide alimentaire aux personnes en 
difficulté et un réconfort aux personnes isolées.  Contact : 06-81-86-69-97 

Ils sont  situés 13 avenue du Vermandois 60200 Compiègne  (quartier Royallieu).                                
Une distribution des colis  de dépannage. a lieu les mardis et vendredis. Contact 09 83 21 18 65  
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 VILLETTE Jacques  90 ans  26 novembre (2023) 

 JONET Daniel  74 ans  24 novembre  

 DELAMOTTE Colombe  66 ans  26 novembre  

Naissances 
  Lucas VIENNET   9 février 

  Aliénor MUNY    13 mars 

  Emma VANDONINCK   6 juillet 

  Raphaël KULUNDZIC  18 octobre 

L a  L et t r e  d e  M o y v i l l e r s  P a g e  2 4  

           ETAT CIVIL 2024 

Mariages 

Joffrey ALLART & Sally BARBIER    8 juin 

Frédérick CAMBERLIN & Alexandra BINET   8 juin 

Didier RABASTE & Angélique HAVART   31 août 

Romain DEQUEVAUVILLER & Constance BASUYAU 23 novembre 

7 décembre 2024:                                                                            
Mariage  de notre secrétaire de mairie 

Alice Portebois et Valentin  Rafignon se sont dit 
OUI à la mairie de Clairoix. C’est Monsieur le 
maire de Clairoix,  le père de la mariée qui a reçu 
leur consentement en présence de leurs  familles et 
amis.  

Décès 

Joffrey ALLART & Sally BARBIER 
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